
INFO 

Solvants halogénés - mise au point 

La remise et l’utilisation de substances cancérigènes, notamment 
de solvants halogénés sont très fortement réglementées1. Nous 
vous proposons un aperçu des différentes réglementations limitant 
leur commercialisation. 
 
Hydrocarbures chlorés aliphatiques courants 
 
A) Chloroforme 
L’ordonnance sur la réduction des risques liés au produits chi-
miques interdit notamment la vente et la mise sur le marché des 
substances ou mélanges contenant plus de 0.1 % (m/m) de chloro-
forme, exception faite des médicaments, de son utilisation pour 
l’analyse et la recherche ainsi que dans des processus industriels 
en système fermé2. 
 
B) Trichloréthylène 
Le trichloréthylène est en règle générale interdit de commercialisa-
tion, sauf pour une utilisation industrielle dans un processus en cir-
cuit fermé3.  
 
C) Chlorure de méthylène 
La législation suisse permet l’utilisation professionnelle sur son ter-
ritoire de chlorure de méthylène à des concentrations supérieures 
à 0.1% lors d’une utilisation en installation industrielle4 à l’excep-
tion de la production de lessives ou de produits de nettoyage5.  
 
D) Perchloréthylène 
Cette substance ne fait pas l’objet de restrictions particulières hor-
mis les faibles taux d’exposition tolérés (voir FDS chapitre 8 ou 
SUVA, valeur limite d’exposition). 
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Nouvel étiquetage - rappel 

Généralités 
 
Depuis le 1er décembre 2012, les substances chimiques nouvelle-
ment conditionnées doivent être étiquetées selon le règlement UE-
CLP. L’étiquetage des mélanges de substances chimiques peut 
encore se faire selon l’ancien droit.  
 
Eléments d’étiquetage particuliers 

Catégorie de remise 

Nouveaux pictogrammes  

Mention de danger  

No CAS : identification de 
la substance 
No UN : désignation du 
produit pour le transport 
routier, maritime ou aérien. 

Phrase(s) complémentaire(s) 

Déchets 
 
Sont considérés comme solvant halogéné  les solvants qui con-
tiennent au total plus de 1% de composés halogénés6. Les dé-
chets de ces solvants ne doivent pas être mélangés à d’autres dé-
chets et lorsqu’ils sont vendus dans un emballage supérieur à 20 
l.; ils doivent êtres repris, recyclés et valorisés par le vendeur. 
 
Décapants à base de chlorure de méthylène 
 
La législation suisse permet uniquement l’utilisation professionnelle 
de décapant à base de dichlorométhane (chlorure de méthylène) 
dans des installations industrielles. La remise au public de ces dé-
capants est interdite7. 



Catégorie de remise : cet élément n’est pas obligatoire. Il est indi-
catif et non contractuel. 
La remise d’une substance ou d’une préparation chimique est de la 
responsabilité du vendeur final. 
 Groupe I : remise uniquement aux professionnels disposant 

des connaissances requises. 
 Groupe II : remise au professionnels et aux particuliers dispo-

sant des connaissances requises. Les produits de ce groupe 
sont exclus du libre service. 

 Pas de groupe : pas de conditions particulières de remise si 
ce n’est avec les précautions usuelles. 

 
Pictogrammes : il peut y figurer jusqu’à 5 pictogrammes par éti-
quette sur les 9 existant. Les pictogrammes Xi et Xn sont rempla-
cés par le torse étoilé qui représente les organes, les gaz sous 
pression sont représentés par une bonbonne de gaz et un danger 
non-particulier est désigné par un point d’exclamation.  
 
No CAS et no UN : le no CAS désigne précisément la substance. 
Le no UN sert à l’identification du produit pour le transport. 
 
Mention de danger : Danger ou Attention. Permet de hiérarchiser 
les risques. 
 
Phrases complémentaires : la législation impose parfois de com-
pléter les phrases officielles par une ou plusieurs phrases complé-
mentaires (allergène, composé halogéné, etc.) 
 
Les boules de naphtalines ne sont plus disponibles.  

 
Le naphtalène n’est livrable en Suisse et en Europe que comme 
substance chimique, sous forme de paillettes. 
 
Aucun produit de remplacement n’a été enregistré. 

Naphtaline en boules 



 DISTRICHIMIE SA 
 
Adresse postale et siège Dépôts Tél. 021 691 69 65 
Case postale 138 Larges Pièces C Fax 021 691 69 64 
CH-1026 Echandens 1024 Ecublens  

Notes - références 
1. Règlement CE 1907/2006 
2. ORRChim, annexe 1.3, articles 1 et 2. 
3. Appendice 2, règlement CE 1907/2006 
4. ORRChim, annexe 2.3, chapitre 3 
5. ORRChim, annexes 2.1 et 2.2 
6. ORRChim, annexe 2.3, chapitre 5 
7. ORRChim, annexe 2.3, chapitre 3 

Sel news 
 
Après l'achat des Salines de Bex par le groupe « Salines 
Suisses » des changements sont intervenus dans la vente des sels 
en Suisse.  
 
Désormais, nous sommes à même de fournir n'importe quels sels 
dans toute la Suisse. 
 
Pour informations: Bex produira à l'avenir du sel à neige, du sel 
adoucisseur, des sels conditionnés tels que le sel des Alpes et les 
sels wellness. 
 
Nous vous offrons maintenant en sac de 25 kilos 
 
Sel à neige 
sel adoucisseur – régénérant Réosal 
sel adoucisseur – régénérant Réosal pastilles ex 8/12 
sel marin essoré « la Baleine bleue » alimentaire et bain 
sel marin fin sec « la Baleine rouge » alimentaire et bain 
sel marin gros cristaux « Actisal » pour bain 
sel alimentaire JuraSel sans iode ni fluor, alimentaire (usage limité) 

 


